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INTRODUCTION 

La Direction régionale de la santé publique (DRSP) de Lanaudière fut très tôt impliquée dans 
les procédures concernant l’émission des autorisations pour l’agrandissement du lieu 
d’enfouissement sanitaire de Usine de triage Lachenaie inc. (UTL). Les intervenants ont été 
informés du déroulement du dossier dès le départ du projet et ils ont été consultés à toutes les 
étapes prévues par la procédure. Des professionnels de la Direction régionale de la santé 
publique ont aussi participé à la première partie des audiences publiques à titre de personnes- 
ressources représentant le Ministère de la santé et des services sociaux (MSSS), à la demande 
expresse de ce dernier. 

Nous estimons avoir été bien informés et avoir eu accès à toutes les informations utiles existantes 
(voir Bibliographie). Nous croyons utile de déposer un mémoire qui nous donne l’occasion 
d’exprimer nos opinions à l’égard de ce projet. 

1. MISE EN CONTEXTE DU PROJET UTL 

Comme plusieurs participants aux audiences sur ce projet d’agrandissement d’un lieu 
d’enfouissement sanitaire (LES), c’est la gestion des déchets telle qu’elle est pratiquée au Québec 
qui nous pose problème, bien plus que le projet particulier dont il est ici question. Cette % 
problématique est indépendante et échappe au contrôle des promoteurs, mais doit être considérée 
dans le cadre d’une audience sur un projet de gestion des déchets de cette importance. 

Le comité de santé environnementale (CSE) a déposé un document expliquant une stratégie de 
gestion des déchets qu’il estime la plus écologique ou durable (CSE, 1993). Les conclusions de 
l’analyse du CSE sont à l’effet que tout modèle de gestion de déchets qui maximise toutes les 
étapes de réduction-recyclage et valorisation génère des impacts positifs de santé publique. La 
réduction des impacts par rapport aux modes de gestion traditionnels, la réduction de 
prélèvement des matériaux de remplacement et même une création nette d’emplois contribuent 
à ces impacts positifs. 

Le CSE considère l’implantation d’un tri à la source et d’une collecte sélective comme une étape 
préliminaire incontournable de toute gestion écologique des déchets. À ce chapitre, nous 
suggérons un tri en un minimum de 3 volets : déchets putrescibles, déchets secs et déchets 
dangereux. 

Bien que nous admettions que ce niveau de décision échappe au promoteur, nous tenons à 
souligner qu’il est dans son pouvoir de n’accepter que les déchets qui répondent à ses exigences. 
Il pourrait ainsi contribuer de façon indirecte à l’implantation de telles collectes. Mais nous 
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concevons qu’une telle orientation devrait d’abord être une décision politique imposée 
simultanément à tous les gestionnaires de déchets. La société québécoise n’ayant pas encore 
adopté de politique en ce sens, nous devrons donc continuer, pour un certain temps, à recourir 
à l’enfouissement pêle-mêle dans des sites les plus sécuritaires possibles. 

C’est pourquoi, même s’il nous est difficile d’approuver un projet d’éliiination de déchets non 
triés, nous considérons dans la deuxième partie de notre mémoire les risques pour la santé 
associés au projet d’agrandissement du site d’enfouissement UTL dans le contexte qui prévaut 
en janvier 1995. 

2. AGRANDISSEMENT DU SITE D’ENFOUISSEMENT UTL 

Comme mentionné en introduction, les devis techniques, l’étude d’impact et l’ensemble des 
mesures de contrôle prévues et décrites dans ce projet et l’étude d’impact nous ont paru 
d’excellente qualité. Les volumineux et nombreux documents sont clairs et faciles à consulter. 

La santé publique s’attarde spécifiquement aux risques que pourrait faire courir cet 
agrandissement à la santé de la population. Il est important de se rappeler le fait que pour qu’il 
y ait risque, il faut qu’il y ait une exposition de la population due aux opérations. Celle-ci doit 
être prouvée ou au moins plausible. Dans le cas des sites d’enfouissement, l’exposition ou les 
risques pourraient provenir : 

d’une contamination de l’eau par les lixiviats; 
d’une contamination de l’air par les biogaz; 
des nuisances telles : bruit, odeur, poussières; 
d’accidents de transport, de travail; 
de l’apparition de problèmes psychosociaux. 

Après avoir résumé le projet selon notre compréhension, nous émettrons une opinion sur chacun 
de ces types de risque pour émettre notre avis global de santé publique. 

Le projet tel qu’il nous a été présenté comporte plusieurs volets : 

agrandissement du lieu d’enfouissement d’une capacité d’environ 4 millions de 
tonnes avec système de captation des lixiviats et des biogaz; 
addition d’une torchère à flamme invisible; 
addition d’une unité de génération d’électricité de 4MSV; 
construction d’un dépôt de neige; 
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unité de compostage. 
usine de tri (déchets commerciaux et industriels). 

Nous avons compris que les volets agrandissement du lieu d’enfouissement avec captation des 
lixiviats et des biogaz, torchère et unité de génération électrique, étaient parties intégrantes du 
projet alors que les autres volets, quoique signalés dans le projet et dans les études d’impact, en 
étaient indépendants. Les trois premiers volets seront donc considérés, les trois derniers n’étant 
pas soumis comme tels au présent processus d’audiences publiques. 

L’agrandissement projeté se situe sur les terrains du promoteur, reconnus comme peu propices 
aux activités agricoles, le terrain étant déjà zoné pour l’élimination par enfouissement bien avant 
l’élaboration du projet. Les résidences ou les puits les plus rapprochées sont à plus d’un 
kilomètre du site projeté et la nappe phréatique superficielle est décrite comme discontinue. 

Le projet est de type enfouissement dans une excavation. Les sols concernés sont constitués 
d’une couche de sable de quelques mètres en surface, suivie d’une couche homogène d’argile 
de quinze à vingt mètres, puis de till et de roc. 

L’agrandissement projeté couvre le secteur à l’est du site actuellement exploité et déborde au 
nord de la zone d’exploitation actuelle; la nouvelle surface sera excavée séquentiellement par 
cellules, le sol excavé recouvrant la cellule précédente; les cellules seront ensuite mises en 
continuité et drainées par un système tmique de captage des lixiviats. Chaque cellule consiste 
donc en une excavation d’une dizaine de mètres dans une argile de perméabilité extrêmement 
faible, isolée en surface du sable environnant par un mur d’argile de 3 mètres ancré dans l’argile 
non remaniée et recouverte d’une couche de 1,5 à 8 mètres d’argile, elle-même recouverte de 
terre gazonnée. Les parois des cellules sont en pente, de façon à éviter les glissements de 
terrain. 

Le fond de la cellule sera recouvert d’une couche drainante de 30 centimètres de sable et le 
système de captage des lixiviats sera installé dans une tranchée sous la couche drainante et 
entouré d’une géo-membrane. Les puits de captage de biogaz seront installés après le 
recouvrement de la cellule, puis ils seront mis sous pression négative par un système de 
pompage relié à la torchère ou à la génératrice d’électricité. On estime l’efficacité du système 
de captation du biogaz à 90%. 

Les lixiviats sont dirigés au système de traitement des effluents (en fonction actuellement). Ce 
système respecte les normes de rejet dans l’environnement et serait sufftsant pour accepter le 
surplus provenant de l’agrandissement projeté. Enfin, les eaux de ruissellement qui n’entrent 
pas en contact avec les déchets sont captées par un fossé entourant les cellules et dirigées sans 
traitement vers le ruisseau. 
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Ces éléments du projet, tels que nous les avons compris, nous permettent d’émettre un avis sur 
les impacts éventuels de santé publique de ce projet d’agrandissement. 

Impacts du projet d’agrandissement 

Tel que mentionné ci-haut, les impacts d’un tel projet d’enfouissement sont reliés soit aux 
émissions de polluants du site, soit aux opérations. 

1. Émissions du site 

Les émissions les plus significatives d’un site d’enfouissement sont les lixiviats et les biogaz. 
Ces émissions comportent plusieurs substances susceptibles de nuire à la santé si elles 
contaminent l’eau ou l’air, et si elles sont absorbées directement ou même indirectement par 
l’homme. 

Le contrôle des lixiviats et des biogaz est donc la clé d’un enfouissement sécuritaim 

a) Lixiviats 

Le projet bénéficie de conditions géologiques idéales pour l’enfouissement sécuritaire. Les 
cellules sont entièrement constituées d’argile. Les parois et le fond (d’une dizaine de mètres) 
sont d’argile homogène non remaniée où on n’a détecte aucune faille. Non seulement les 
lixiviats sont captifs et ne pourraient diffuser que très lentement, mais encore le gradient 
hydraulique ou le phénomène de trappe hydraulique ferait pénétrer de l’eau dans l’excavation 
tant qu’on pompera le lixiviat. Toute contamination de la nappe à travers les parois est 
virtuellement exclue selon les avis d’experts. De plus la nappe captive est déjà, de façon 
naturelle, impropre à la consommation en raison d’un contenu minéral élevé (eau salée de la mer 
de Champlain). 

Les lixiviats pompes sont traites dans un système déjà en opération dont on connaît les 
performances réelles. D’après les informations reçues et non démenties par le ministère de 
l’Environnement, les effluents respectent les normes de rejet dans l’environnement d’effluents 
de site d’enfouissement sanitaire. Il.n’y a aucune raison de croire qu’il en serait autrement après 
la réalisation du projet si le système de traitement a, comme on l’affirme, la capacité suffkante 
pour traiter les volumes de lixiviats excédentaires. Sinon il serait de toute façon relativement 
aisé d’en augmenter la capacité ou même d’en modifier les principes d’opération pour répondre 
aux besoins. 

Page 4 



Projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire de Usine de Triage Lachenaie tic. 

Après un temps de latente d’environ 7-8 mois (en moyenne), quand les effluents du système de 
traitement du lixiviat respectent les normes, ils sont pompés directement dans le fossé de 
drainage agricole qui mène au ruisseau St-Charles. Cette opération a lieu en période estivale 
et prend quelques jours. On peut présumer que le débit du ruisseau, qui n’a pas été précise dans 
l’étude d’impact, est très bas en période estivale et n’a probablement pas un pouvoir de dilution 
important. Il est donc légitime de penser que, quand on pompe et rejette les quelques 2(lOOO m3 
d’effluents des bassins de traitement en l’espace de quelques jours, on crée un <bolus» de 
pollution dans le ruisseau qui perdurera jusqu’à sa dilution dans la rivière des Milles-Iles et dans 
le fleuve. Ces quelques jours par année, il coule dans le ruisseau des effluents pratiquement non 
dilués, bien que respectant les normes d’effluents d’un lieu d’enfouissement sanitaire. 

Il est important de considérer ici que les normes d’effluents d’un site d’enfouissement de déchets 
solides n’assurent aucunement la potabilité de l’eau ou la sécurité de son utilisation comme eau 
de baignade. 

La seule réserve de la santé publique à l’égard de la contamination des eaux par ce projet a traitY 
au rejet des effluents. Étant donné le niveau de pollution des effluents et leur faible dilution 
initiale dans le réseau des surface, il est évident que quelques jours par année, il serait préférable 
d’aviser la population ou d’éventuels éleveurs d’empêcher l’accès au ruisseau. Nous aimerions Y 
aussi que l’on évalue la possibilité d’un rejet moins massif pour assurer une dilution immédiatev 
des effluents. Si ce n’était pas possible, il serait sage d’interdire l’usage du ruisseau pendam 
la période de vidange des bassins. Cependant, cette observation met plus en cause les normes 
de rejet que l’opération du site comme tel. 

b) Biogaz 

Les biogaz constituent la seconde forme de pollution émises par les lieux d’enfouissement. 
Ceux-ci sont formés essentiellement de CO,, de méthane et de moins de 1% de composes 
organiques volatiles (COV). Les COV forment la portion des émissions qui comporte le plus 
de risque pour la population puisqu’ils contiennent des cancérigènes et contribuent à la formation 
d’ozone troposphérique. 

Le projet garantit une efficacité de captage de l’ordre de 90% des biogaz produits. La technique 
de construction des cellules entourées d’argile de 1,5 mètres d’épaisseur à son point le plus 
*faible*, c’est-à-dire à la jonction du recouvrement et des parois latérales, rend ce niveau de 
captage plausible. Compte tenu de la pression négative entretenue par pompage des biogaz, 
l’efficacité de captage pourrait même excéder 90%. Ceux-ci sont détruits par combustion après 
avoir été partiellement asséchés. L’efficacité de destruction, notamment pour les gaz les plus 
problématiques en terme de santé, est au-delà de 99 % 
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Dans ces conditions, les émissions de la combustion de ces gaz ne sont pas plus problématiques 
que toute autre combustion de gaz naturel. Pris isolément, ce projet ne comporte aucun risque 
significatif pour la santé publique, même si l’ensemble de la combustion anthropogénique devient 
une source de contamination significative pour l’environnement. 

De plus, nous sommes entièrement favorables à la valorisation énergétique maximale qui réduit 
d’autant la production énergétique à partir de matières nouvelles extraites de la nature à cette 
fin. Plus encore, nous regrettons qu’il ne semble pas possible de valoriser une fraction plus 
importante de biogaz, notamment dans les premières années où la production de biogaz est très 
importante. La génératrice est conçue pour produire 4MW d’électricité de façon constante 
durant 25 ans, alors que pendant la majorité de ce temps, d’importants excédents seront brûlés 
par la torchère. Ne serait-il pas possible d’avoir de l’équipement mobile et un contrat de vente x 
plus souple avec Hydro-Québec, qui accepterait toute l’électricité en provenance de la 
valorisation de déchets? 

Enfin, compte tenu de l’absence de toute réglementation québécoise ou canadienne, le contrôle 
des biogaz tel que proposé est satisfaisant. 

Quant aux 10% des biogaz qui ne seraient pas captes, la comparaison avec le cas du CTED 
(Carrière Miron) où on n’a pu mettre en évidence de surexposition et d’impacts de santé 
significatifs reliés aux biogaz pour un vieux site de 34 millions de tonnes en plein quartier 
résidentiel (Drouin, 1992, Mayer, 1993), nous incite à exclure un risque significatif pour la 
population des environs. Le risque de migration latérale est d’autre part pratiquement exclu en 
raison de la nature des sols. 

2. Les opérations 

a) Les nuisances 

Les odeurs émanant d’un site d’enfouissement constituent la nuisance généralement considérée 
la plus importante. Or, la captation des biogaz et leur traitement par combustion devrait 
éliminer la plus grande part du problème. On doit prendre en considération le fait que le site 
déjà en opération n’a généré que quelques plaintes à cet égard bien qu’aucun traitement de 
biogaz n’est fait actuellement. En conséquence, en présence de captation et de traitement des 
biogaz, la situation ne pourrait que s’améliorer. 

Les nuisances occasionnées par le bruit, les poussières et la dispersion des papiers par le vent 
ne devraient pas être modifiées par le projet, puisque l’agrandissement permet seulement de 
continuer les opérations à leur niveau actuel. La même réflexion vaut pour la densité de 
circulation et les risques d’accidents déjà générés par l’opération actuelle du site, en autant que 
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le volume de déchets enfouis reste le même. 

b) Accidents de transport et de travail 

Ainsi en est-il pour les risques d’accidents du travail ou de maladies professionnelles 
actuellement couverts par un programme de prévention et la réglementation de la CSST, qui ne 
devraient pas être accrus par le projet d’agrandissement. L’addition de l’unité de tri et de 
compostage auront leurs impacts propres à cet égard, qui devront évidemment être contrôlés. 

c) Les problèmes psychosociaux 

Les projets de gestion de déchets sont très susceptibles d’entraîner des problèmes de nature 
psychosociale comme un sentiment de dévalorisation de la communauté réceptrice, la diminution 
des évaluations foncières des bâtiments environnants, des conflits au sein de la communauté-hôte 
ou même des paniques sociales. Ces phénomènes ont d’autant plus tendance à se manifester que 
le promoteur est un organisme privé, que la population n’a aucune emprise sur ce qui se passe 
sur le site et que l’organisme chargé du contrôle est souvent considéré comme mal outillé pour 
remplir son mandat. 

Dans ce cas-ci, le site est en opération depuis les années soixante, et l’accroissement important 
des activités d’enfouissement depuis l’achat par BF1 en 1986 aurait déjà actualisé ces problèmes. 
Or, nous retenons comme significative la quasi-absence de réticences exprimées par la population 
locale à la première étape des audiences publiques. En fait, les objections au projet exprimées 
par des groupe concernaient surtout la politique québécoise de gestion des déchets et très Lt pe 
le site actuel ou le projet d’agrandissement. 

Le promoteur a de plus manifesté son ouverture à créer et supporter un comité de liaison avec 
la communauté pour le suivi de l’implantation, des opérations et de la fermeture du site. Non 
seulement l’offre n’a pas été relevé, mais les quelques mtervenants locaux qui ont pris parole 
ont manifesté clairement leur approbation au projet. Les risques psychosociaux nous paraissent 
donc mineurs et un moyen de contrôle est prévu, le cas échéant. 

Enfin, nous souhaitons fortement que le promoteur aille de l’avant avec ses projets d’unité de 
tri, de recyclage et de compostage qui pourraient être générateurs d’emplois, tout en étant 
conforme avec les principes du développement durable. La réalisation de ces projets seraient 
de nature à améliorer le bilan des problèmes psychosociaux, et ainsi l’ensemble du projet 
pourrait devenir un exemple de gestion intégrée des déchets de nature à démontrer la voie x 
durable vers laquelle la société québécoise devrait s’orienter. 
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CONCLUSION 

L’étude du dossier et la participation à la première. partie des audiences publiques sur le projet 
d’agrandissement du site d’enfouissement de Usine de Triage Lachenaie mc. nous ont convaincu 
que le projet est acceptable tant socialement qu’envers les risques d’atteinte à la santé publique. 
En fait, l’agrandissement comporte des mesures qui diminueraient les impacts du site existant 
et des volets avant-gardistes, de nature à faire de l’ensemble du projet un exemple à suivre. 

Bien sûr nous ne favorisons pas l’enfouissement pêle-mêle qui y sera pratiqué mais nous 
admettons par ailleurs qu’il n’est pas du ressort du promoteur d’imposer des politiques sociales& 
qui pourraient être à l’encontre de ses intérêts. Par ailleurs, nous avons pu constater l’ouverture 
du promoteur envers l’implantation d’une gestion intégrée durable. Nous souhaitons que les 
infrastructures de gestion intégrée signalées dans le projet d’agrandissement soient actualisées, 
notamment les unités de tri et de compostage. Le promoteur pourrait s’engager à favoriser le 
tri à la source, peut-être par des tarifications différentes.. .? Une fraction de déchets résidentiels 
pourrait ainsi alimenter son unité de tri jusque-là prévue pour des déchets commerciaux 
seulement. 

Nos réserves, somme toutes mineures, concernent le rejet en bolus des lixiviats traites, pour 
lequel nous aimerions avoir une évaluation d’impact. 

Nous aimerions que soient confiiés les liens entre le projet d’agrandissement, l’installation 
d’une torchère pour brûler les biogaz, la construction d’unité de génération électrique, mais aussi 
la construction d’un centre de tri et de compostage. Nous aimerions qu’il soit envisagé de 
valoriser une plus grande part des biogaz produits, plutôt que de les brûler dans la torchère. 

Globalement, l’enfouissement de déchets étant actuellement et pour longtemps un mal nécessaire 
dans nos sociétés de consommation, nous tenons à dire qu’il devrait être pratiqué dans ce genre 
de sols (argileux), dans ce genre de lieu (en relatif retrait des quartiers résidentiels), avec ce 
genre de contrôle (collecte et traitement des biogaz et des lixiviats). De plus, nous croyons que 
la création d’un comité de liaison ou de surveillance devrait faire partie des mesures de contrôle 
systématiquement mises en place. 

Le seul problème provient finalement du fait qu’on devrait viser l’enfouissement minimal des 
seuls déchets ne pouvant d’aucune façon être économiquement valorisés. C’est à l’État, bien 
plus qu’à un promoteur isolé, d’imposer ces règles. 
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COMMENT PARTICIPER? ,“. ,, ,,.~ ,,, 
Soutenez le projet-pilote ,’ ‘, 1 ‘LE.9 PARTENAIRES DljJch&iQil~~:‘. 

* contactez la Ressou,Kerie en appelant 
Action RB-buts au 398-7457 

. participez aux études de faisabilitk et aux .laCaisseFopul&Sac~~~~” 
réuniowd’information - la ,CDEC Ce~~~-.S~diPlatc~‘M~~-R-Roylt 

* envoyez une lettre de soutien * ol-tb-WC,. . . 

l questionnez vos 6lu-+s su& gestion des 
..QR1p-@& ,’ .’ ‘, ‘, 
--n-veR ” 

déchets sur l’île de MOntréal. contactez * le ,Monde B bicyclette , 
Richard Brunelle au 872-2933 et Michei 
Leduc au 335-3439. 
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r&@isation et de recydage- 

,’ compostage ‘des RESSfAJRCES 
tqop souvent co&&&s comme 
desdéchets... ; 



ACTION 
I ~~~ DM-3 (annexe) 

ItIIIIIIimIuiiiiIiilinnilii RE-Bl JT UsinedeTriageLachenaie --- ---~. ___ ___ 
6212-03-26 

a coalition montréaIaise pouf um ~WCIUI~ 
AUD 

y1skl 

écologique et économique des dkhets 
3647 Université, 3e étage. Montréal, Québec lUA 2B3 ( 514) 398-7457 

LE MERCREDI DES CENDRES D’ACTION RE-BUTS ‘.. 

LA GESTION ÉCOLOGIQUE DES DÉCHETS-RESSOURCES --- .~----~~-~~~~~-~~ 
EST MENACÉE PAR LES MULTINATIONALES: 

L’AGRANDISSEMENT DU SITE D’ENFOUISSEMENT DE BFI 
A LACHENAIE EST INACCEPTABLE 

Montréal, le ler mars 1995 -- Pour la quatrième année eonskutive, la 
coalition montréalaise Action RE-buts est en deuil des 3R (en ordre: ‘lai 
réduction, la réuti~~~~ion~‘~ëfIé’~~~l~ge~ompostage) et manifeste en -. -.---. 
faveur d’une gestion 6cologique des déchets-ressources pour le Qu&ec. 
L?ie de Montréal exporte lest deux tiers de ses dkhets en dehors de son 
territoire, ce qui va à l’encontre d’une gestion kologique responsable axée 
sur la conservation des ressources et la responsabilisation. 

Cette année, la coalition dénonce le projet d’agrandissement du site 
d’enfouissement sanitaire de Lachenaie appartenant a la multinationale 
américaine Browning-Fer& Industries Ltée (BFI). Pendant la première 
partie des audiences du Bureau d’audiences publiques sur l~envirounement 
(BAPE) en février, tous les scknarios d’enfouissement proposés par BFl 
pour justifier son projet confirme que plus de 5O%des déchets seraient 
importés soit de Montréal, soit de Laval (Résumé de I’Étude d’impact BFI, 
p.10). _ Qui décide en matière de gestion des déchets: le gouvernement ou 
les multinationales?; Qui’a’dïkidé du. bien fondé de l’importation massive ~. -~ 
des~déchèts d’unes région A:une autre‘? D&IS le cas dë. L@heuaie,-c’est-BFl ~_ --- .~ 
qui est en train de dicter la marche à suivre et qui invite à centraliser le 
traitement des déchets-ressources en favorisant l’enfouissement pêle-mêle 
au détriment des 3R. 

“Le projet BFl est inacceptable pour l’ensemble de la population”, a déclaré 
Michel Séguin, co-président de la coalition. “La multinationale fait de 
belles promesses concernant des projets 3R, mais ses promesses seront 
financées par les profits provenant de l’enfouissement pêle-mêle de quatre 
millions de tonnes .de déchets-ressources. De plus, BFI verse déjà aux 
authorités municipales 0.20 $ pour chaque tonne de déchets importes. Le 
projet MOBIUS enseigne aux élèves de la rkgion que l’enfouissement pêle- 
mêle est acceptable et que les sites d’enfouissement ne coulent pas, œ qui 
contredit les données scientifiques connues et la position de plusieurs . . . . . . -, n r-~-.:------r-l IL,*,,*:,, Anan,.,, 
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De plus, BPl tente de denigrer les efforts de ceux et celles qui osent 
s’opposer à ses projets (voir document en annexe)“. 

“Le gouvernement du Québec doit tenir une enquête et des audiences 
génériques sur la gestion des déchets solides le plus rapidement possible’*, a 
expliqué Gabrielle Pelletier, coordonnatrice de la coalition. “Nous devons 
arrêter l’étude de œ dossier et de ceux de tous les projets utilisant des 
déchets ou des rksidus de toutes provenances, tant et aussi longtemps qu’un 
réel débat n’ait lieu sur, entre autres, la dktocratisation et la 
régionalisation de ta gestion des déchets-ressources. C’est uniquement suite 
à un tel débat que le Québec pourra se doter d’une r6elle politique de 
gestion des dkchets-ressources @ritable et viable pour l’ensemble de la 

;& soir, Action R.E-buts organise Un souper-bént%ke pour fin&& son 
--projet de Ressourcerie qui est un centre communautaire des 3R, a 18hOO a 

la Paroisse Immaculée-Conception, au 1855 me Rachel Est (coin Papineau 
et Rachel). Le Dr Paul Connett fera une p&entation. La coalition 
transmettra son message du Mercredi des Cendres lors de la pnkntation 
des mémoires au BAPE concernant le projet de BPI qui débutera lundi soir 
prochain à Terrebonne. 

-3o- 

Pour plus de renseignements, veuillez contacter: 

Gabrielle Pelletier, Action RE-buts au (514) 3923-7457 
Stephane Gingras ou Michel Séguin (514) 949-0384 cellulaire 

polre01
(514) 949-0384 cellulaire



3FI./Ui’L TEL:4741871 

USINE DE TRIAGE LACHENAIE INC. 
CF. 77030. 1186 MOCXX TERREBONNE, WtBEC J6W SS5 TtL.: (5t4) 474.2423 

FAX: (614) 474-1871 

Lschenale, le 22 juillet 1994 

Gouvernement du Québec 
Sureau d’audiences publiques 
SUI l’Environnement 
5199, rue Sherbrooke est, bureau 3860 
Montr&a1 (Quebec) 
HlT 3X9 

A l’attention de: Madame Johanne Gelinas 
Commlssalre 
Responsable de la mddiation 

Objet: 

Madame, 

Agrandissement du site d’enfouissement sanitaire Laichenele. 

POUr faire suite d votre demande lors de la rencontre préparatoire du 14 juillet. dernier, 

nous vous confirmons par fa P&ente que le promoteur accepte de participer a une / 

medlation afin d’en arriver B un reglement a l’amiable avec les requerants. 

_- = . : 

A le lecture des demandes d’audience publiques, ainsi que des transcriptions de votre 

rencontre preparatoira avec les requerants eu projet tenue le 14 juillet dernier et des 

questions et commentaires bmis lors de la visite du L.E.S. par les groupes 

environnementaux le 20 juillet dernier, nous formulons cependant les constatations 

suivantes afin qu’elles soient consignees officiellement au dossier de mediation: 



. , , ,  L. 

:  .’ :  . I .  .  

. . 

8) 

bl 

II est bvident qu’aucun des repr6sentants des groupes n’a pris 

connaissance des documénts (6tude d’impact, demande de certificat, 

etc...) mis B leur disposition depuis le 26 avril 1994 concernant le projet 

aux diffkrents centres de consuttatlon. 

Les demandes d’audience publique pr6seht6es concernent plut& des 

-~r~~ïcup/tion~.~gh6~ales~ sur-la gestiqn~ !ES .d&hets &I ûu+ec net .ou ’ 1 

dans la grande région de MontrBal, que Seule une enquf!te gkIn&ique -.~~- ~.- ~~. -- , 
pourrait satlsfaire. 

De par les questions posées et commenteires 6mis lors de la visite du 

site le 20 juillet 1994, nous sommes en mesure de confirmer Waucun 

des reprhentants des groupes n’avaient pris connaissance des divers 

documents de l’étude d’impact; bon nombre d’entre eux condamnent le 

projet avant meme d’avoir pris connaissance de touk les d&ails reli6s au 

projet~&l.T.L. inc. 

dl Les diffhents points soulevés ne sont pas du ressort du promoteur mais 

bien plus des autorit& provinciales ou encore municipales et sur lesquels 

U.T.1. inc. n’exerce-aucun contrble. 

e) Aucune question spkifique ou objection pertinente au projet lui-m8me 

n’a 618 soulevde qui remettrait en cause la valeur ou la n6cessit6 du 



_, .i . . ?, vi ILL .Y( 3*.,1 I ,..i -- _. -- .,_ _ -. ..,‘., 

f) 

.. g) 

h) 

proJet, ce qui d6montre bien que ce dernier satisfait g toutes les normes 

envJronnementales. _ 

Aucun des reprk?entants de cas groupes na s’est pr&& B la &nca 
._.-- 7 ---... 

d’information du BAPE tenue te 18 mal i994 B Lachenal& Indiquant par 

lb un manque d’intkét certain quant au contenu du projet km&na. 

Certains requ6rants d6sirerit tout simplement retarder le projet B la faveur 

d’un autre site d’enfouissement. 

Aucune demande d’audience publique n’a et6 formul6 par des citoyens. 

Les groupes environnementaux en cause pr&endent représenter les 

int&&s de tous les citoyens du CluBbec quand on sait qu’ils ne 

representent seulement que les membres respectifs de chacun de ces 

Ces constatations nous amBnont aux conclusions suivantes : 

Nous constatons qua toutes les demandes d’audience publique n’ont rien a reprocher 

au L.E.S. de Lachenaie et que toute repense a leurs attentes pourraient seulement &re 

fournies par une enqu&e gBn4rique sur la gestion des dkchets eu QuBbec laquelle 

devrait se tenir bientdt. Nous n’avons pas B commenter sur le valeur ou la pertinence 



i 
! de leurs revendications. Toutefois en ce qui a trait B notre projet bien rhhis, nous 

nous devons respectueusement de vous aviser que nous consid&ons les demandes 

d’audience formul&es par ces groupes comme Btant frivoles et non pertinentes à notre 

projet. 

D’autre part, vous avez s0rement et4 en mesure de constater B la lecture de notre 

étude d!impact trés d&aillee et tr& compl&e que tJ.T.L. inc. respecte tous les crjt&es .-_ 

-établis par le Minist&re de~l’EnvironrÏement et de la FaÜnë; 

Quant à la preoccupation de certains groupes sur le volume de dkhets acceptr% au 

L.E.S. Lachenaie, nous vous rdfèrons à un rapportdu BAPE No. 63 

«Agrandissement du depot de mat&iaux secs Stabile a Laprairie (page 32) et 

je cite : aSans fixer de normes, on peut avancer.que la capacite des L.E.S. de 

demain devrait’&re de l’ordre de 100 s 800 mille tonnes par année. C’est dire 

que les municipalites devront coopérer et que les M.R.C. devront se regrouper, 

:~::.dans la plupart des cas...r 

Ce prk~dent devrait s’appliquer integralement à notre cas car il ne peut y avoir deux 

poids deux mesures pour deux L.E.S. differents. 

NOUS espérons que vous ferez diligence dans ce dossier pour bviter la fermeture du 

L.E.S. de Lachenaie et Eviter que les dkhets solides ne soient diriges vers des sites 

beaucoup moins sscuritaires au point de vue environnemental. La fermeture du site 



-.,- 

.  

Eurait pour effet d’entrafner de s4rieuses pertes de revenus et d’achalandage B U.T.L. 

inc. mettant en p&ii l’entente contractuelle conclue entre Hydre-QuBbec et U.T.L. inc. 

du 22 soptembre 1993 (RBf. &tude d’impact, rapport principal, pege l-28). De ph. 

cette fermeture pourrait causer un grave pr6judice sur empioy&, aux villes .et~L- 

entreprises utilisent le site, ainsi qu’a la corApagnie. 

Un rhent jugement de la Cour Sup&ieure (No: 500-06-015422-932) du 30 mai 1994 

situe notre requ&e’ sur le plan juridique: 

nil n’y a en i’esphce aucune violation des lois environnementaies. Sanipan se 

conforme A la r6giemenration applicable. Elie subira un prdjudice certain,~ voire 

sa ruine Economique, si l’exploitation du lieu d’enfouissement est interrompue. 

Vu tes circonstances, le tribunal ordonne I’exkution provisoire du prhent 

jugement., 

NOUS sommes donc toujqurs prets B participer 4 une mhdiation afin de r6pondre~ aux--- -. _ .- .~ 
~-~ 

.-attentes odes groupés’a~n\l;ironnamentaux ~dans tohla meiürë du pdssib-le ét ca en 

toute bonne foi. 

Veuillez accepter, Madame la Coynmissaire. nos salutations les.plus distingu6as, 

YN/nb 



La coalition montréalaise pour une gestion 
&Asgique et économique des dêcbetr 

3620 Universite, Eaton, SOS, Mo+&II, H3A 282 (514) 398-7457 

..Montr&l,le3aoftt 1994 .~~ ‘1. 

Mme Johanne G6linas 
Médiatrice 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
5199, rue Sherbrooke Est 
Bureau 3860 
Montréal HlT 3X9 ;> 

~-~ ~~-~-~Gbjet: La lettre de BFtdat6e du ‘3juilletlW4concernant l’agrandissement du site a 
Lkhemie: la multinationale w#riiaine du déchet contre ks &otp& communautaires et 
environnenzentaux qui réclwnent la tenue dkn ddbar jn&iic et aTémqcm@e 

Madame, 

Comme vous le savez, Action RE-buts est la adition m&r&lake pour une gestion 
eCulogique et économique des déchets. La coalition existe de@ le mois & mai 1991 et a 6tk 
rkemment requémnte pour la tenue d’une audience publique amcetnant le projet de BR à 
Lachenaie, en attendant la tenw d’une audience générique sur l’ensemble de lai gestion des 
déchets-ressources au Québec. Nous tenons à vous faire Part de nos rktions face & la lettre 
provocatrice et insultante signée par le representant qn&kois de ce g&nt amerkain du 
dechet. , 

En effet, M. Yves Normandin, ingénieur et @sident du site’ BPI & kchenaie: ’ 
ridiculise les efforts des bénévoles de groupes communantaires et environnememau. qm 
déskent.mettre de l’avant une~gestion écologique et -démocratique des dechets-ressources. 11.~ ‘~ = 
dit~que~“‘ën ce qui à t& 5 notre projet bien,pn?ci$~nous nouS devons respectueuseyent. de 

5 - 

vous aviser que nous considérons les demandes d’audienc5 formulées par -ixs groupes 
.: ~- ’ ~~ 

comme étant frivoles et non pertinentes à notre projet” (lettre du 22-W94, p.4). Comment 
M. Normandin arrive-t-il a une telle conclusion? 

“Il est évident qu’aucun des représentants des groupes n’a pris connaissance des 
documents (...) concernant le projet” (p.3). Pourtant, nous avons insisté dans notre 
demande sur le fait que dans le Résnnré de l’etude d’impact, a la page 10, il est mentionné 
que tous les wkrios du promoteur dépendent de.l’importation de plus de 50% des d6chets 
des régions urbaines de Lavai et/ou de Montréal. Dans un tel cas, il est evident que te projet 
deborde du cadre strictement local du site de Lichenaie. En effet, .BPl propom un site qui 
verra l’exportation massive de dechets d’une rkgion à l’autre sans pour autant discuter de la 
validité morale ou éthique d’une telle esportation des nuisances et de la ~llution et sans 
peler du gaspillage 6honte des ressources de nos sacs verts qui seraient enterrées pour 
toujours, engendrant toute une série de ptoblemes enviromtemen~~ et sociaus importants. 



M. Normandin tajoute: “aucune question @citique ou objection pertinente au projet 
lui-même n’a 196 soulevke qui remettmit en cause la valeur ou la ntkessit6 du projet, a qui 
démontre bien que ce dernier satisfait à toutes les nonnes environnementales”. Pourtant, le 
QUebec, sehm l’avis même du ministre actuel de Environnement et de la Eaune, Pierre 
%tadis, a la @lementation la plus dksuete enmatière de gestion des dtkhets en Amérique du 
Nord. De plus, la coalition considere que nous n’etions pas à l’étape d’offrir des critiques 
d&aillkes sur lFnacceptabilitd du projet et que ces critiques devraient être faites lots du forum 
approprié que sont les audiences publiques 

Pour ce qui est de l’attaque contre les groupes “les groupes environnementaux en 
cause prétendent reprkenter les interêts de tous les citoyens du Que% quand on sait qu’ils 
ne representent seulement que les membres respectifs de chacun de ces groupes”, M. 
Normandin aumit inter& à lire les ttanscriptions des r&mions que nous avons eu concernant 
cette m6diation Un des motifs de notre refus etait le fait que nous n’avions aucun “mandat” 
de la population et que seul un grand d6bat public, transparent et aoxssible à I’ensemble de la 

~popufationfemiten -sorte qu’on: puisse évaluer ce projet et qu’on le situe dans un conteste - 
phwlarge. ~-‘~--‘ -~. 1 ; -~ -~. ~, i ~~ = ci. .~~ ;i~ ~~- -~-’ 

Cependant, faire ta lumière sur l’ensemble de la problt?matique n’est pas ce que BA 
veut faire. Cette compagnie se sp6cialise dans les relations publiques. Elle négocie des 
ententes avec des municipalit&, versant 0.70 $ à la mtmicipalitd pour chaque tonne qui vient 
de I’eaérieur. Est-œ acceptable? Qui a d&erminé ce prix? Peut-on acheter une population 
pour si peu? Quant au Centre Mobius qui dispense de “l’éducation” à des milliers d’elèves à 
chaque année, est-ce que les groupes poummt offrir une contre-expertise à ces mêmes 
élèves? Il est important de le faire, car BPI soutient dans ces documents que, par exemple, 
un site d’enfouissement est dtanche. Cela va à l’encontre des donnees scientifiques connues 
et de la position de phtsieurs organismes et institutions, dont la U.S. Enviromnental 
Promction Agency (EPA). A quand un d&at sur les pratiques de cette multinationate du 
cléchet? 

Car un debat, nous devons en avoir un. Ce sont les contribuables qui payent pour ce 
site d’enfouissement en vertu des contrats que les municipalit& signent avec le promoteur. 
ctraque personne est en droit de poser des questions et de participer a l’élaboration des 
solutions. Ce genre de débat doit s’inscrire à I’int&ieur de I’&botation d’une politique 
cpéb&oise de gestion des déchets, politique qui n’esiste pas encore au Québec. Mais la 
aympa@ie BR ne croit pas que ce geme de pnkccupations la conœme. “Les différents 
point%mlev6s ne sont pas du ressort du promoteur mais bien plus des autorités provinciales 
ou encore mticipaks et sur lesquels U.T.L n’exerce aucun contr8fe” (~2). 

Mi .Notmatxhn afftnne: “Nous constatons que toutes les demandes d’audiences 
publiques n’ont rien à reprocher au LES de ktchenaie et que toute n?ponse à leurs attentes 
pounaient seulement être fourmes par une enqu& génétique sur la gestion des déchets au 
Québec laquelle demit se tenir bientôt” (p.3). M. Normandin n’admet pas que l’un est 
directement lié à l’autte. Comment peut-il croire que le site de Lachenaie, qui veut importer 
des milliers et des milliers de tonnes de déchets-ressources pour les anndes à venir, seenit 
soustrait aux condusions d’une epquête générique? Pourquoi croit-il que nous devons 
donner tout de suite un chèque en blanc ?t BR et ainsi ignorer les recommandations d’une 
enquête g&kique qui ptkmit potentiellement affecter la façon d’opérer des multinationales 
du d&het au Québec? 



. 

II ne faut surtout pas oublier qu’actuellement, un entrepreneur prive peut tout faire au 
Québec. Il peut importer des d6chets des quatre coins de la prwince sans que la population 
ou la municipalit6 puisse dite quoi que a soit. Il peut cacher la qnantitc, la provenanœ, 
l’origine et la caracterisation des ddchets à la population et au gouvetnemenr Voila ce que 
BFI cherche B protiger en voulant imposer son projet d’agmndissement axe sur I’expottation 
des déchets des r6gions urbeines. 

La compagnie va même jusqu8 menacer la population en &oqmint la pcssibitd de 
fermeture du site. M. Normamhn conftt que %ettefetmetum pmnrait causer un gtave 
pr6judice aux employds, aux villes et entteprises utilisant le site,: ainsi qttta k compegnie” 
(p.5). ‘En faits, cene dd&ation contïrme que BFI n41 quktt inu?t& l& ~~90, le site a~rrçu 
95 OC0 tonnes de ddchets Avec ce rythme d’enfouissemert t.lacotmndauraitpu 
enfouir pour au moins 10 ans encore dans les memes celh~Iea En 1993, le site a reg 912 
m tOMes (HOW. %-c)7-%, p.6). 
actuelle. 

ti qUi a, eme iWW3 choses. pVap? b demarade 

BFI a.besoin de maximiser la production des dkhets. C’est leur misur d’être. c’est 
le fondement m8me de leur existence. Comme toute bonne compagnie de dkhets, BFI n’est 
pas du tout int&ess& à,explorer des alternatives qui iraient chercher les 80% des tessources 
actuellement r&itilisables, tecyclables et compostables qui se amivent dans nos sacs verts. 
BFI ne s’arrêtera devant rien pour atteindre son objectif de traiter et d’enterrer le plus de 
dtkhets-tessources possible. Pour y arriver. la compagnie BR est m&ne pt&e à ddnigter les 
efforts de ceux et celles qui, Wh?voIemrtnt et avec eès put de maso- chetchettt à 
transformer nos d6chet.s en ressources pour le bEm%ke du plus 5 pzflnqz 2 
les ttimsformer en profits pcdn un petit nombre et au &riment 
I’envitonnement La lettre de M . Normandin en est la~plus belle preuve. 

ct.ionRE-buts 



Pautant, cette sittmticm n’a 
pas empêché un membre de 
SO” exécutif, Mme Matm 
DUfOW,d’G&diEWlClCtUa 
au ministre de 1’Bnvironne- 
ment, le 14 juillet dernier. 
faisant part de ala d&ision* 
de I’OPA de refuser la III& 
diitioo du BAPE relative- 
ment au projet d’agrandisse- 
memdusited’enfouissent 
de Lachenaie. 

De fait, de I’avey même de 
Mme Dufour, I-OPA, déser: 
t&p&e@nenïbre~n~exi~ 
plus que sur papier (la charte 
émise par l’inspecteur géné- 
ral des Institutions fmanciè- 
ras). Ses trois seufs membres 
encore *actifs*, tousducon- 
seil d’Administration. se r-z- 
fusent de dissoudre I’OPA 
carilscraignentquesadispa- 
rition ne donne un coup de 
pouce au projet d’agrandis- 
sement du site de Lachenaie. 

q est important de souligner 
,“e I’OPA etait un groupe 
rologiste local qui otirait 
lans les quam municipalitts 
lue compte la MRC rC 



(Suite) des Moulins : La- 
chenaie. où est situt juste- 
ment le sire en question, 
Terrebonne, La Plaine et 
Mascouche. 

4 charte va rester Y* 

C’est au cours d’une entre- 
vue t&?phonique avec Mme 
Manon Dufour, signataire de 
la lettre au ministre de I’En- 
vimnnement, que I’ENTRE- 
PRENEUR a su pourquoi 
I’OPA. qui aurait dû être dis- 
soute. ne l’a pas été et ne le 
serapas: 

Y a-t-il Longtemps$ I’OPA 
est inactive?luiademand6le 
journaliste. &active. $a dé- 
pend.C’estsûrquequandily 
a des choses pCmCNelles qui 
sepassent,onkagit(...)Cette 
année, il yapenonnequiade 
rknergie 2~metu-e dans Fa. 
On ne Sa pas fermke, mais 
quand il arrive des choses 
comme BFI qui a fait une 
demande d’agrandissement, 
onadit:aNon,onneveutpas 
qu’il y ait un agrandissement 
sans qu’il y ait d’enquête.r 
C...) 

<On aurait aimt pouvoir fer- 
mer le groupe. a-t-elle af- 
firmé, mais je me suis fait 
dire que si on le fermait, BFI 
vont dit : rLl n’y a plus pu- 
sonne des votre groupe 
localctneot qui est contre le 
pmjti(agmndissementdusite 
de Lacbeaaie)r. ça Ve* dii 
que BR aurait son agrandis- 
seme!t WtomaGquement. 
Alon même si pusonne n’a 
le temps de s’occuper du 
gmu~. la chane va rester 
Pi.* 

*Lesgensnesontpss 
moblilsablesr 

Combien de personnes sont 
membres de I‘OPA? aÇa fait 
un an que les cartes, les rap- 

pels, rien de ca n’a C<t fi& 
de *pondre Mme Dufour 
~nc,vousnesavezpascom~ 
bien? R6ponse : -NO~.* (...: 

~peur-être qu’h un morneni 
dmmk.cegmupevaredevcni; 
plus actif, mais pour I’ins. 
tant, on se rend compte qm 
les gens d’ici ne sont vrai. 
ment pas sensihilisks. Ils nc 
sont pas mobilisables.~ 

Incapable de tenir 
I’Asssmbl& g&&ale 

Comment J’OPA fait-elle 
pour ôte+ ses assemblées 
~énéralesan~uelies?~Ççafail t 
un an qu’on ne l’a pas tenue 
Depuis~que Lucie Racine (la 
&&nte) est par&. (...jr 

On sait qu’il faudrait en tenb 
une. maisàchaque foisqu’oc 
veut le faire, les gens n’onl 
pasles mêmesdisponihilit& 
Ça demande des sous aussi, 
~kxs; on se dit : oui, mais 
qui va payer ça? (...) JJ n’y a 
plus de caisse. On a fero& 
même lecompte de banque.> 

Qui sont les membres du 
Conseil d’ Adminislmtion du 
gmupeécologisteOPAen ce 
momenr?.~nseLagacé.Jude 
Vie0 et moi-même, huis on 
n’a pas de pkidence. Il y a 
personne d’intkessk B pren- 
kFé* 

hIme Dufour a explique ?x 
I’ENTREPRENEURqu’elle 
avait dkidé plutôt de mettre 
son knergie dam le Fmnt 
commun qu&kcois pour une 
gestion 6cologique des do 
chets et le Conseil t’6giomd 
de l’environnement de 
Lanauditre. 

*D’autres personnes aussi 
&aient dans cette situation- 
IkOns’est dit: onnefermem 
pas I’OPA. mais présenle- 
ment. ce n’est pas actif.* n 

Site de Lachenai : des Ecologistes absents 
Mais contre le projet ! 

Selon M. Yves Normandin. Il qualifie I’attiNde du miniS- 

wkident d’usine de Ttiage tere de SEnvironnement et 
xhenaie(WL), *le 1Smai de la Faune (MED d’uaber- 
83, lors de la &ce d’infor- ramer. Exemple, sa loi 101. 
nation publique tenue par le AdoptCe en juin 93. cette loi, 
SAPE. aucun groupe &~lo- qui impose I’CNde d’impact. 
:iste ne s’est p&enté pour sera inopérante pendant cinq 
10~s interroger au sujet de mois puisque la directive fi- 
lotre pmjet. Comment peu- naleindiquant les paramètres 
rent-ils dkider. sans même de I’éNde n’aura été dk&5e 
woir interrogé le promoteur, que le 23 novembre 1993. 
le la tenue d’une audience? 
5x1 demande au promoteur aDans notre cas, il y a eu 
le faire ses devoirs de.ci- plein de delais attribuables 
oyen, ~@S~O~I M demande au MEF. La loi exige que 
gas mi écd0gistes de faire I’entrepri~e fasse ses devoiti ~~ _ 
usilelem.N’imp~u~Ue de bon citoyen. mais aucune 
lemande est acceptke.* 

J 
loi. n’oblige I%fat à remplir 
les siens à l’endroit de I’en- 

(Dans notre cas, six groupes treprise. par exemple, & ren- 
mt demandé la tenue d’une dre sa décision à l’int&ienr 
audience publique contre 30 d’uad&i raisonnable.Com- 
lans celui de FM Bessette. ment justifier des inves- 
Ians notre cas, ils ne formu- tissements majeurs, si je ne 
em que des objections d’or- suis pas sûr du lendemain? 
ire général Ii& au fait que, Lepouvoirdisc&ionMiredu 
xdsqu’iln’yapasd’audience ministre fait que technique- 
$otique, ils estiment a& ment, vous êtes conforme à 
essaire la .tenue d’une laloi,maisquepolitiquemen~ 
udieoce sptcifique. Dans “O”S ne sêtes pas.* 
clui de FM Be~tte, plu- 
letus des r~qtiraots semm Letbs au premier mlnlstre 
irectement affectes Far ils 
isident dans le secteur im- Dans une lettre adressée ré- 
kkdiat du site, ce qui n’est cemment au premier minis- 
as nom cas. Et s’il est vrai hz Jacques Parkeau, il pose 
ue nous aurons bien& l’en- desquestions. &oit-oncom- 
uêteg&&ique. pourquoi en prendre que tous les dossiers 
:ti une spkcialement pour ponctuels semnf suspendus 
DUS?* s’interroge-t-il. jusqu’& ce que l’audience 

D&IS dus au WEF 
&&ique aif donné des ri5 
sultatsalorsqu’onattend tou- 

e 28 novembre dernier, il y 
mit 2 1 mois qu’WL avait 
épod son projet d’agmn- 
issement. Dans la meilleure 
es hypmhéses, il lui faudra 
nendre encore quelques se- 
rainesou mois avant qu’une 
kision ne soit prise de tenir 
u non l’audience. Dans la 
i%e. son projet serait reKgu6 
uxouhliettesjusqu’auxcon- 
lusions de l’enquêa génkti- 
ue. 

jours, aprts cinq ans. 
I’aboutissementdel’exercice 
équivalent qui a Cti fait en 
mati&eded&hetsdangeangereux 
dans le cadre de la Cqmmis- 
sion Charbonneau? A quoi 
cela sert-il d’avoir g&é un 
lieu d’enfouissement avec 
rigueur si, au moment de pm- 
céder ?i une sélection, nous 
sommes trait& sur le même 
pied d’égalitk que les plus 
mauvais gestionnaires dans 
le domaine?>> n 


